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Annexe 1


Campagne 2026 des tableaux d’avancement (TA)
Rapport d’aptitude professionnelle concernant le tableau d’avancement au grade de :
INFENES HC

PARTIE 1 : à compléter par l’agent
NOM Prénom de l’agent : 	
Grade actuel : 	
Affectation actuelle :	
	
Internat dans les 3 dernières années :  oui     non 
Exercez-vous vos fonctions en éducation prioritaire depuis 3 ans sans discontinuité ?   oui       non 
Si oui, préciser les EPLE concernés : 	
	
Avez-vous eu en charge des missions annexes sur les 3 dernières années ?  oui       non 
 Accueil d’étudiant(e)s (IFSI ou service sanitaire)
      si oui, nombre d’étudiant(e)s accompagné(e)s : ……
 Tutorat
 Formateur : éducation à la vie affective et relationnelle et à la sexualité (EVARS), école promotrice de santé, LIEN, secourisme (PSC1, SST), santé publique, dépistage infirmier, compétences psychosociales (CPS)… etc
 Jury de concours
 Référent échanges de pratiques
 Référent (pôle de compétence, coordinateur de bassin, etc.)

Dans l’affirmative, merci de préciser les périodes et joindre impérativement un justificatif pour chaque mission (pièce(s) obligatoire(s) : 	
	
	

Parcours antérieurs à l’actuelle affectation :

	Fonctions
	Etablissement – Structure - Service
	Période d’affectation

	







	
	









PARTIE 2 : à compléter par le supérieur hiérarchique
Appréciation et avis hiérarchiques sur la valeur professionnelle de l’agent promouvable :

	Items évalués
	à
acquérir
	à
développer
	Maitrise
	Expert

	Contribution à l’activité du service
	
	
	
	

	Capacités relationnelles
	
	
	
	

	Aptitude à l’encadrement et/ou à la conduite de projets (le cas échéant)
	
	
	
	

	


Avis circonstancié obligatoire : 	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	NOM Prénom et fonction du supérieur hiérarchique
	Cachet et signature

	Date

	NOM Prénom et fonction de l’autorité hiérarchique
	Cachet et signature



	Date

	NOM Prénom de l'agent
	Signature pour prise de connaissance



	Date


Ce rapport doit être en cohérence avec l’évaluation professionnelle de l’agent.
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